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ART. UNIQUE N° 6

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 janvier 2025 

ADOPTION ET À LA MISE EN ŒUVRE D’EXIGENCES À L’IMPORTATION POUR LE 
RESPECT DE NORMES DE PRODUCTION ÉQUIVALENTES AUX NORMES DE 

PRODUCTION ESSENTIELLES, EN MATIÈRE DE SANTÉ, D’ENVIRONNEMENT, DE 
BIODIVERSITÉ ET DE BIEN-ÊTRE ANIMAL APPLICABLES DANS L’UNION 

EUROPÉENNE - (N° 627) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 6
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Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, 
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----------

ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« Vu le projet « omnibus » de fusion de la directive (UE) 2022/2464 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 décembre 2022 modifiant le règlement (UE) n° 537/2014 et les directives 
2004/109/CE, 2006/43/CE et 2013/34/UE en ce qui concerne la publication d’informations en 
matière de durabilité par les entreprises, de la directive (UE) 2024/1760 du Parlement européen et 
du Conseil du 13 juin 2024 sur le devoir de vigilance des entreprises en matière de durabilité et du 
règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement 
d’un cadre visant à favoriser les investissements durables, porté par la Commission européenne, qui 
représenterait un recul historique de nos ambitions climatiques, économiques et sociales, 
notamment par l’affaiblissement du devoir de vigilance incombant aux entreprises des secteurs 
agricole et agroalimentaire, ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévenir une possible baisse des exigences environnementales et sociales 
imposées aux entreprises des secteurs agricole et agroalimentaire depuis la mise en place du devoir 
de vigilance.
Le projet « omnibus » de simplification ne doit pas être un renoncement au Pacte Vert adopté ces 
dernières années.


